
CANADA

PROVINCE DE QUÉBEC RÉGIE DE L’ÉNERGIE
DISTRICT DE MONTRÉAL

No. : R-3888-2014 HYDRO-QUÉBEC, personne morale de droit public 
légalement constituée en vertu de la Loi sur Hydro-
Québec (L.R.Q., c. H-5) ayant son siège social au 75, 
boul. René-Lévesque Ouest, dans les cité et district de 
Montréal, province de Québec, H2Z 1A4

Demanderesse

COMPENDIUM DES AUTORITÉS DU TRANSPORTEUR 
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18. R. SULLIVAN, Sullivan on the Construction of Statues, 5e éd., Markham, LexisNexis 
Canada, p. 727.

19. Morgan Stanley Capital Group inc. v. Public Utility District No 1 of Snohomish County, 
554 U.S. 527 (2008), p. 18, 22.

20. Épiciers Unis Métro-Richelieu Inc., division « Éconogros » c. Collin, [2004] 3 RCS 257.
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Conseil de l’industrie forestière du Québec (AQCIE-CIFQ) et als, Décision D-2008-028,
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27. Hydro-Québec et Association de l’industrie électrique du Québec (AIEQ), Décision 
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dossier R-3715-2009, 30 juin 2010

29. Hydro-Québec et Association québécoise des consommateurs industriels d’électricité et 
Conseil de l’industrie forestière du Québec (AQCIE-CIFQ) et als, Décision D-2007-129 
(Motifs), dossier R-3535-2004, 18 janvier 2008, p. 6-8.

30. Hydro-Québec et Association coopérative d’économie familiale de Québec (ACEF de 
Québec) et als, Décision D-2007-34, dossier R-3605-2006, 30 mars 2007.

31. Société en commandite Magpie et Hydro-Québec et Stratégies énergétiques et 
Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (S.É./AQLPA), 
Décision D-2008-036, dossier R-3626-2007, 14 mars 2008.

32. Société en commandite Magpie et Hydro-Québec et Stratégies énergétiques et 
Association québécoise de lutte contre la pollution atmosphérique (S.É./AQLPA), 
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33. Conditions de service d’électricité, 4 avril 2014, approuvées par la Régie de l’énergie 
conformément à la décision D-2014-052.

Montréal, le 12 février 2015

(s) Norton Rose Fulbright Canada S.E.N.C.R.L., s.r.l.
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